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P R O J E T  D E  L O I
portant modification

1° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police 
grand-ducale ;

2° de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisation du 
Service de renseignement de l’Etat ; et

3° du Code pénal.

* * *

AVIS DU SYNDICAT DES VILLES ET COMMUNES 
LUXEMBOURGEOISES

(18.1.2021)

Le SYVICOL remercie Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure d’avoir, par courrier du  
18 décembre 2020, sollicité son avis au sujet du projet de loi n°7741 portant modification 1° de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ; 2° de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant 
réorganisation du Service de renseignement de l’État ; et 3° du Code pénal.

Le projet de loi a pour objectif d’encadrer les traitements des données à caractère personnel effectués 
dans les fichiers de la Police grand-ducale, et plus précisément dans le fichier central. Il vise à adresser 
les critiques en matière de protection des données qui ont été soulevées par rapport aux fichiers de la 
Police, et plus particulièrement par rapport au fichier central. Le projet de loi crée des garanties sup-
plémentaires à celles prévues par la législation actuelle relative à la protection des données.

Au Luxembourg, le traitement de données à caractère personnel par la Police est encadré par la 
législation générale en matière de protection de données, notamment par la loi du 1er août 2018 relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en 
matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. C’est la raison pour laquelle le législateur a 
décidé d’encadrer de manière spécifique le traitement de données à caractère personnel dans les fichiers 
de la Police, notamment dans le fichier central.

Le projet de loi encadre plus spécifiquement les accès des membres de la Police aux différents 
fichiers, les délais de conservation des données, les catégories de personnes et des types de données 
qui peuvent y figurer. De plus, le projet de loi vise à mieux encadrer l’accès par la Police à d’autres 
fichiers et prévoit donc un accès direct pour la Police à certains fichiers d’autres administrations.

Le projet de loi sous avis n’aura pas de répercussion sur les communes et leur fonctionnement et 
n’appelle dès lors aucun commentaire de la part du SYVICOL.

Adopté par le Bureau du SYVICOL, le 18 janvier 2021
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